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Posture vigipirate janvier - juillet 2026

La posture du plan Vigipirate est maintenue au niveau "Urgence attentat", notamment en raison du contexte
géopolitique mondial. 
La mise en œuvre des mesures s’y rapportant revient aux directeur/trices d’école.
Ainsi, vous trouverez en PJ une fiche détaillant les mesures de sécurité en vigueur et la mise à disposition de liens
permettant de télécharger des ressources.

 fiche_etablissements_scolaires_vgp_hp25 (PDF de 307.9 ko)

Pour rappel, les différentes manifestations doivent être signalées dans l’application "démarche numérique :
vigipirate". Vous trouverez toutes les informations ICI .

Déclaration obligatoire des manifestations suivantes, organisées dans ou à proximité de l’école appelant la présence
de personnes extérieures :

Manifestation culturelle

Manifestation sportive

Fête de l’école
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